
Demande spéciale de subvention
concernant les primes d'assurance-maladie

(Loi cantonale sur l'assurance-maladie du 22 juin 1995 et Ordonnance du 19.01.2005, modifiée le 19.10.2005)

A remplir par les personnes qui n'ont pas reçu de notification, mais qui sont
susceptibles de satisfaire aux conditions de subventionnement.

Nom et prénom :

Fils/Fille de : Veuf/Veuve de :

Profession/Activité :

Hameau, rue et N° :

N° Postal et localité :

Domicile fiscal :

Etat civil : dès le :

Pays d'origine :

Nom et prénom du représentant légal :

Adresse exacte du représentant légal :

Membres de la famille domiciliés en Valais (à remplir par le requérant)

Nom, prénom, date de naissance et N° AVS du requérant, de son épouse et de tous les enfants légitimes, adoptifs,
recueillis de moins de 20 ans domiciliés en Valais (situation au 1er janvier de l'année de subventionnement)
(Les enfants de 20 ans et plus au 1er janvier de l'année de subventionnement remplissent une demande personnelle)
Requérant (nom, prénom) Date de naissance

(jour, mois, an)
N° AVS

Epouse du requérant domiciliée en Valais (nom, prénom)

Enfants domiciliés en Valais (né entre le 1.1.90 et le 31.12.2009)

Voir au verso

Laisser libre

N° de liaison N° commune Revenu Fortune Pens. alim. Date calcul Visa

Motif de la demande spéciale :

DEPARTEMENT DES FINANCES, DES INSTITUTIONS ET DE LA SANTE

dès le :

une photocopie du permis de séjour des bénéficiaires est à joindre.
Permis de séjour B, C, F, L, N : OBLIGATOIRE : dans tous les cas,

                      



                      


